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Liste des abréviations 
 
 
 
 

BNR/RNR Bénéfice Net Réel / Résultat Net Réel 
BNS/RNS Bénéfice Net Simplifié / Résultat Net Simplifié 
CCRGPP Contribution Complémentaire sur le Revenu Global des Personnes Physiques 
CLT Commission Locale de Taxation 
CNRF Commission Nationale de Recours Fiscal 
CRPFE Contribution sur les Revenus Professionnels ou Fonciers Exonérés en totalité de l’IGR 
GIE Groupement d’Intérêt Economique 
IA Impôt Agricole 
IR Impôt sur le Revenu 
IBP Impôt sur les Bénéfices Professionnels 
IDTA Impôts Directs et Taxes Assimilées 
IGR Impôt Général sur les Revenus 
IS Impôt sur les Sociétés 
OPCVM Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 
PFI Prélèvement Fiscal à l’Importation 
PSN Participation à la Solidarité Nationale 
PTS Prélèvement sur les Traitements et Salaires 
RI Réserve d’Investissement 
TCA Taxe sur le Chiffre d’Affaires 
TGR Trésorerie Générale du Royaume 
TIC Taxe Intérieure sur la Consommation 
TNB Terrains Non Bâtis 
TP Taxe sur les Produits 
TPA Taxe sur le Produit des Actions 
TPCAPS Taxe sur le Produit de Cession des Actions et Parts Sociales 
TPCVM Taxe sur le Produit de Cession des Valeurs Mobilières 
TPI Taxe sur les Profits Immobiliers 
TPPRF Taxe sur le Produit des Placements à Revenu Fixe 
TPS Taxe sur les Produits et Services 
TS Taxe sur les Services 
TSAVA Taxe Spéciale Annuelle sur les Véhicules Automobiles 
TSI Taxe Spéciale à l’Importation 
TTC Toutes Taxes Comprises 
TTNB Taxe sur les Terrains Non Bâtis 
TU Taxe Urbaine 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
VIT Valeur Immobilière Totale 
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1990 
 
Taxe sur la Valeur Ajoutée 
 
- Extension du champ de l'exonération à la liste des matériels destinés à usage exclusivement 

agricole. 
 
- Allègements de la charge fiscale pesant sur certains secteurs d'activité : 
 

 Réduction du taux applicable aux allumettes et aux intrants des fournitures scolaires de 
19% à 7%. 
Le bénéfice du taux réduit pour les intrants des fournitures scolaires est subordonné à 
l'accomplissement de certaines formalités. 

 Réduction du taux spécifique frappant  les  ouvrages  en  argent de 0,50 à 0,05 dirhams 
le gramme d'argent.  

 
- En sus des pénalités et majorations d'assiette, il est appliqué une majoration de 1% par mois 

ou fraction de mois de retard écoulé entre la date de mise en recouvrement de l'état de 
produits et celle du paiement effectif de la taxe figurant sur ledit état. 

 
- Institution de l'obligation de règlement par chèque barré non endossable, effet de commerce 

ou virement bancaire, pour les achats, travaux ou services éligibles au droit à déduction, dont 
le montant est égal ou supérieur à 10.000 dirhams. 

 
A défaut de justification du règlement de la facture d'achat du bien ou service dont le 
montant dépasse le seuil susvisé par l'un de ces moyens de paiement, la taxe ne sera admise 
qu'à concurrence de 75% de son montant. 

 
Impôt sur les Sociétés 
 
- Le plafond de la cotisation minimale est porté de 100.000 à 150.000 dirhams. 
 
- Pour bénéficier de l'exonération totale des plus-values sur cession d'éléments de l'actif 

immobilisé en cours d'exploitation, la société doit s'engager, en plus du réinvestissement en 
biens immobilisables ou titres de participation, à conserver lesdits biens et titres dans son 
actif pendant au moins 5 ans. 

 
- Institution de l'obligation du règlement par chèque barré non endossable, effet de commerce 

ou virement bancaire de toute facture dont le montant atteint ou dépasse 10.000 dirhams1. 
 
Toutefois, les achats de matières et produits, les frais généraux, les frais d'établissement et les 
dons en nature et en argent ne sont déductibles qu'à concurrence de 75% lorsqu'ils sont réglés 
en espèce. 

 
Ne sont pas déductibles du résultat fiscal les amendes, pénalités et majorations de toute 
nature mises à la charge des sociétés pour infraction aux dispositions légales ou 
réglementaires. 

 
                                                 
1   Ces dispositions ne sont pas applicables aux transactions sur les animaux vivants et les produits agricoles non 

transformés. 
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- Exclusion des sociétés de fait ne comprenant que des personnes physiques du champ 
d’application de l'IS. 

 
- Le bénéfice de l'exonération totale des cessions de valeurs mobilières en cours d'exploitation 

est subordonné, en plus de l'engagement de réinvestissement du produit global des cessions 
dans le délai maximum de 3 années suivant la date de clôture de cet exercice en biens 
constituant des immobilisations ou en titres de participation, à la conservation desdits biens 
ou titres dans son actif pendant un délai de 5 ans qui court à compter de la date de leur 
acquisition. 

 
- Application d'une majoration de 1% par mois ou fraction de mois de retard écoulés entre le 

1er mois qui suit celui de la date d'émission du rôle et la date du paiement de l'impôt dû.  
 
Impôt Général sur les Revenus 
 
- Entrée en vigueur de la loi n° 17-89 instituant l'IGR en remplacement des impôts cédulaires : 

IBP, PTS, CCRGPP, TU sur les revenus locatifs et IA. 
 
- Institution de l'obligation du règlement par chèque barré non endossable, effet de commerce 

ou virement bancaire de toute facture dont le montant atteint ou dépasse 10.000 dirhams. 
Toutefois, ne sont déductibles qu'à concurrence de 75% les factures dont le montant est réglé 
en espèce, ainsi que les dons en argent. 

 
- Obligation de dépôt d'une déclaration d'identité fiscale (même pour les personnes exonérées 

de l'IGR) sous peine d'une amende de 500 dirhams. 
 

- Ne sont pas déductibles du résultat net réel, les amendes, pénalités et majorations de toute 
nature mises à la charge des contribuables pour infractions aux dispositions légales ou 
réglementaires. 

 
Participation à la Solidarité Nationale 
 
- La PSN sur IS doit être versée dans les mêmes conditions que l'IS au lieu des deux 

versements égaux effectués jusqu'alors. 
 
Taxe sur le Produit des Actions 
 
- Entrée en vigueur de la loi n°18-88 ayant abrogé le texte de 1978 et institué une nouvelle 

taxe sous la même dénomination. 
 
- Abaissement du taux de la taxe de 25% à 15%. 
 
- Le domaine de la taxe porte entre autres sur : 
 

 les produits, parts sociales et revenus assimilés distribués par les sociétés ayant leur siège 
au Maroc et relevant de l'IS (la taxe s'applique quel que soit le lieu de résidence du 
bénéficiaire des produits). 

 les bénéfices réalisés au Maroc par les établissements de sociétés ayant leur siège à 
l'étranger lorsque ces bénéfices sont mis à la disposition de ces sociétés à l'étranger. 
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Patente 
 
- La  répartition du produit du principal de l'impôt des patentes est fixée à 90% au profit non 

de la commune tout court mais des communes du lieu d'imposition et à 10% au profit du 
budget général de l'Etat au titre des frais d'assiette et de recouvrement. 

 
Taxe Urbaine 
 
- Entrée en vigueur de la loi n° 37-89 relative à la TU en remplacement des dispositions de la 

loi de finances pour l’année 1978. 
 
-  Sous réserve des exonérations prévues par la loi, la TU porte annuellement sur les : 
 

 immeubles occupés en totalité ou en partie par leurs propriétaires à titre d'habitation 
principale ou mis gratuitement par lesdits propriétaires à la disposition de leurs conjoints, 
ascendants et descendants, à titre d'habitation. 

 immeubles bâtis affectés par leurs propriétaires à une activité professionnelle. 
 machines et appareils installés dans les établissements de production. 

 
Taxe d'Edilité 
 
- Entrée en vigueur de la loi n° 30-89 du 6 décembre 1989 relative à la fiscalité des 

collectivités locales et de leurs groupements (modifiée par la loi n° 40-89) qui a abrogé le 
texte du 23 mars 1962 et refondu la taxe d'édilité. 

 
- Les taux de ladite taxe ont été uniformisés pour l'ensemble du Royaume : 

 
 10% pour les immeubles situés dans les périmètres des communes urbaines et des 

centres  délimités. 
 6% pour les immeubles situés dans les zones périphériques des communes urbaines. 

 
Enregistrement et Timbre 
 
- Exonération des droits et des formalités de l'enregistrement et du timbre des actes relatifs aux 

opérations de crédit passées entre les personnes et les caisses de crédit agricole. 
 
- Exemption du droit et de la formalité du timbre des billets de transport par autobus. 
 
- Exonération du droit et de la formalité du timbre des obligations constatant des opérations de 

crédit entre les particuliers et les banques et établissements de crédits. 
 

- Relèvement du droit de timbre sur la carte d'identité nationale à 30 dirhams. 
 
- Réaménagement des taux de la taxe sur les contrats d'assurances comme suit : 1%, 3%, 6% et 

12% en fonction de la nature de l'opération assurée.  
 
- Les mesures d'encouragement aux entreprises industrielles ou artisanales exportatrices sont 

étendues aux entreprises commerciales qui assurent l'exportation de produits agricoles (Code 
des exportations). 
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1990 (Loi de finances rectificative) 
 
Impôt sur les Sociétés 
 
- Institution des acomptes provisionnels. 
 
Mesure commune à différents impôts et taxes 
 
- Prescription anticipée et contribution libératoire sur les infractions fiscales qui ont pu être 

commises par des personnes physiques ou morales, antérieurement au 1er janvier 1990, au 
titre de l'IBP, PTS, TCA, TVA, TU, CCRGPP, PSN, IS, TPI, droits d'enregistrement et de 
timbre et de l'impôt des patentes. 

 
- Annulation des créances de l'Etat au titre de certains impôts, droits et taxes pour un 

montant égal ou inférieur à 1.000 dirhams et ce à concurrence du montant demeuré 
impayé à la date d'entrée en vigueur de la loi rectificative de 1990. 
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1991 
 
Droits de Douane 
 
- Réduction du nombre des quotités tarifaires des droits d'importation de 26 à 15. 
 
- La liquidation de toutes sommes à percevoir par l'administration au titre des droits et taxes 

est arrondie au dirham supérieur.  
 
Taxe sur les opérations de défrichement 
 
- Toute opération de défrichement est subordonnée au paiement d'une taxe égale à la valeur 

de 30 stères de bois d'eucalyptus par hectare défriché, calculée sur la base de la moyenne 
nationale des prix des adjudications effectuées par les services des eaux et forêts au cours 
de l'année précédant celle du défrichement projeté. 

 
Toutefois, le montant de la taxe perçu est restitué à l'intéressé et sur sa demande lorsqu'il 
est constaté par procès-verbal dressé par les agents des services des eaux et forêts, que le 
terrain défriché a été reboisé ou planté dans un délai de trois ans courant à compter de la 
date où la taxe est devenue exigible. 

 
Conservation et exploitation des forêts 
 
- Multiplication par dix des taux des amendes prévues au dahir du 10 octobre 1917 sur la 

conservation et l'exploitation des forêts, tels que ces taux ont été majorés par le dahir du 
20 juin 1953. 

 
- Fixation à 500 dirhams de la taxe sur les opérations de reconnaissance ou de surveillance 

effectuées par les préposés des eaux et forêts pour le compte de particuliers. 
 
Conservation foncière 
 
- Remise de la pénalité de retard sur l'immatriculation des immeubles, pour toute inscription 

aux livres fonciers qui n'a pas été requise et opérée dans le délai prévu à condition que 
cette inscription soit requise et opérée avant le 1er janvier 1992. 
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1992 
 
Taxe sur la Valeur Ajoutée 
 
- Extension du champ d'application : 
 

 aux  commerçants  détaillants  dont le chiffre d'affaires atteint ou dépasse 3.000.000 
dirhams. 

 aux professions médicales suivantes: masseurs kinésithérapeute, orthoptiste, 
orthophoniste, infirmier, herboriste et sage-femme. 

 au CIH (sauf opérations relatives aux logements économiques). 
 
- Exonération des ventes au détail faites par les commerçants détaillants des produits dont les 

prix sont réglementés. 
 
- Limitation de l'exonération aux livraisons à soi-même de construction à usage d'habitation 

personnelle dont la superficie couverte n'excède pas 240 m² (disposition applicable aux 
autorisations de construire délivrées  postérieurement au 1er janvier 1992). 

 
- Extension de l'exonération aux tarières et au matériel de micro-irrigation et suppression des 

formalités préalables à l'obtention de l'exonération. 
 
- Suppression du taux de 12% et son remplacement par les taux suivants :  
 

 7% sans droit à déduction pour les professions médicales et celles des auxiliaires de la 
justice. 

 14% avec droit à déduction pour les opérations de banque, de crédit et de change et sans 
droit à déduction pour les courtiers d'assurance. 

 19% avec droit à déduction pour les prestations relatives au téléphone et au télex 
réalisées par l'ONPT2 et les professions des auxiliaires de l'entreprise (Ingénieur, 
architecte, expert etc.) 

 
Impôt sur les Sociétés 
 
- Limitation à 200.000 dirhams TTC de l'amortissement déductible fiscalement des véhicules 

de transport de personnes appartenant aux sociétés. 
 
- Institution d'une provision de 3% du résultat fiscal, en franchise d'impôt, destinée à 

l'acquisition ou à la construction par l'employeur de logements affectés aux salariés ou à 
l'octroi de prêts destinés à cette fin. 

 
- Déplafonnement de la cotisation minimale et fixation de son taux à 0,50% du chiffre 

d'affaires au lieu des taux progressifs de 0,3%, 0,5% et 0,75%. 
 
- Les sociétés de crédit-bail sont autorisées à pratiquer des amortissements accélérés au titre 

des constructions édifiées sur les terrains objets du contrat de bail. 
 
Impôt Général sur les Revenus 
 

                                                 
2 Office National des Postes et des Télécommunications. 



Direction des Etudes et des Prévisions Financières 
 

10

- Le taux de l'impôt est fixé à 10% pour les produits bruts perçus par les sociétés étrangères. 
 
- Pour les rémunérations et les indemnités occasionnelles, il est de : 
 

 45% si lesdites rémunérations et indemnités sont versées à des personnes ne faisant pas 
partie du personnel permanent de l'employeur autre que les enseignants, 

 17% si les dites rémunérations et indemnités sont versées par les établissements publics 
ou privés d'enseignement ou de formation professionnelle à des enseignants ne faisant 
pas partie de leur personnel permanent. 

 
- Obligation du dépôt de la déclaration du chiffre d'affaires au plus tard le 31 mars de chaque 

année.   
 
- Institution d'une provision de 3% du résultat fiscal, en franchise d'impôt, destinée à 

l'acquisition ou à la construction par l'employeur de logements affectés aux salariés ou à 
l'octroi de prêts destinés à cette fin. 

 
- Limitation à 200.000 dirhams de l'amortissement déductible fiscalement des véhicules de 

transport de personnes appartenant aux entreprises. 
 
- Institution d'une cotisation minimale pour les contribuables disposant de revenus 

professionnels déterminés selon le régime du résultat net réel ou celui du résultat net 
simplifié (à verser spontanément avant le 1er février de chaque année). 

 
 Ces taux sont de : 
 

 6% pour les professions libérales et prestations de services. 
 0,50% pour les autres activités professionnelles. 

 
- Institution d'une contribution sur les revenus professionnels ou fonciers exonérés en totalité 

de l'IGR en vertu des textes instituant des mesures d'encouragement aux investissements. 
Cette contribution est de 25% de l'impôt normalement exigible au titre desdits revenus en 
l'absence d'exonération. 

 
- Le délai de recouvrement des impôts directs et taxes assimilées établis par voie de rôle est 

ramené de 3 à 2 mois. 
 
- Les employeurs et débirentiers qui ne versent pas spontanément en totalité ou en partie en 

dehors des délais prescrits les sommes dues sont passibles d'une amende de 10% et d'une 
majoration de 3% pour le 1er mois de retard et 1% par mois ou fraction de mois 
supplémentaire. 

 
Taxe sur les Produits des Placements à Revenu Fixe 
 
- Institution de la taxe sur les produits de placements à revenu fixe en remplacement de la taxe 

sur les intérêts des dépôts à terme et des bons de caisse. 
 

Le taux est de 20% ou 30% selon que la personne décline ou non son identité. 
 
Taxe sur les Profits Immobiliers 
 
- Institution d'une cotisation minimale égale à 2% du prix de cession. 
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- La TPI doit être spontanément versée à la caisse du receveur de l'enregistrement du lieu de 

situation de l'immeuble cédé dans les deux mois suivant celui de la cession. (accompagnée de 
la déclaration de cession). 

 
Enregistrement et Timbre 
 
- Enregistrement au droit fixe de 300 dirhams des contrats de crédit-bail immobilier à usage 

exclusivement professionnel. 
 
- Exonération du droit de mutation des acquisitions de terrains destinés à la construction 

d'immeubles à usage exclusivement professionnel par les sociétés de leasing. 
 
- Limitation de l'assiette du droit de mutation à la seule valeur résiduelle des locaux, objet du 

contrat de bail, dans le cas de leur acquisition par le preneur. 
 
- Exonération des contrats d'assurance-vie de la taxe sur les contrats d'assurance. 
 
- Extension de l'exonération totale de la taxe judiciaire à toutes les demandes de pension 

alimentaire quel que soit le montant (limité auparavant à 2.000 dirhams). 
 
Disposition commune aux impôts directs et taxes assimilées 
 
- Les impôts directs et taxes assimilées établis par voie de rôle sont exigibles en totalité. Le 

délai de leur recouvrement est ramené de 3 à 2 mois suivant celui de la mise en recouvrement 
du rôle. 

 
Droits de Douane 
 
- Homologation par la Loi de Finances des modifications ou suspensions des quotités tarifaires 

et des autres droits et taxes apportées par voie d'arrêtés antérieurs à la Loi de Finances. 
 
- Institution d’une redevance sur l’exploitation des phosphates de 34 dirhams la tonne perçue à 

l’exportation des phosphates bruts ou transformés. 
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1993 
 
Taxe sur la Valeur Ajoutée 
 
- Suppression du taux majoré de 30%. 
 
Impôt sur les Sociétés 
 
- Réduction du taux de 40% à 38%. 
 
Impôt Général sur les Revenus 
 
- Réaménagement du barème de l’IGR : 
 

 relèvement du seuil d'exonération de 12.000 dirhams à 15.000 dirhams. 
 suppression du taux marginal de 52%. 

 
- Extension à l'ensemble des assujettis à l'IGR autres que les salariés de la déduction à 

caractère social se rapportant aux primes ou cotisations versées au titre de contrats 
d'assurance-retraite dans la limite de 6% du revenu global imposable.  

 
- Abattement  de 40% au lieu de 25% des revenus fonciers pour le calcul de l’IGR. 
 
- Le taux d'abattement de 45% plafonné à 24.000 dirhams par an est accordé au personnel 

navigant technique de l'aviation marchande est étendu au personnel commercial. 
 
- Renforcement des moyens de contrôle fiscal par l'institution : 
 

 des indicateurs de dépenses. 
 de la déclaration du patrimoine lorsque ce dernier dépasse 3.000.000 dirhams (à 

l'exclusion du logement principal)3. 
 
- Aménagement d'un cadre incitatif à la transformation d'entreprises individuelles en sociétés : 

les plus-values nettes dégagées seront imposées au niveau de la société bénéficiaire de 
l'apport par fractions égales sur une période de 10 ans. 

 
Exemptions fiscales au profit de Bank Al-Maghrib 
 
- Exonération, de tout impôt et taxes, des opérations réalisées par Bank Al-Maghrib et se 

rapportant: 
 

 à l'émission monétaire et à la fabrication de billets, monnaies et autres valeurs et 
documents de sécurité. 

 aux services rendus à l'Etat. 
 et de manière générale, à toute activité à caractère non lucratif en liaison avec les 

missions qui lui sont dévolues. 
 
Commission Nationale deRecours Fiscal 
 
- La structure et la composition de ladite commission sont modifiées comme suit : 

                                                 
3 A compter du 1er janvier 1995, les dispositions régissant la déclaration du patrimoine sont abrogées. 
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 en créant deux nouvelles sous-commissions, ce qui porte le nombre des magistrats à 5 au 

lieu de 3. 
 en relevant le nombre des fonctionnaires à 18. 
 en portant le nombre des représentants des contribuables à 50. 

 
- Afin d'éviter le blocage des travaux de cette commission à l'échéance des trois années fixées 

pour le mandat des membres représentant les contribuables, les nouvelles dispositions 
autorisent lesdits membres sortant à siéger pendant une durée supplémentaire de six mois au 
maximum lorsqu’à l'issue de ces trois années, les nouveaux membres ne sont pas encore 
désignés. 

 
- Garanties accordées aux contribuables :  
 

 la première interdit à tout représentant des contribuables de siéger à la CNRF pour un 
litige dont il a eu déjà connaissance au niveau de la CLT. 

 la deuxième permet au contribuable qui se pourvoit en commission de ne pas supporter 
les majorations de retard pour la période située au delà des 36 mois écoulés entre la date 
d'introduction du recours devant la commission locale et celle de la mise en 
recouvrement du complément des droits. 

 
Participation à la Solidarité Nationale 
 
- Institution du versement spontané de la PSN sur TPI et de la PSN sur TNB auprès du 

receveur de l'enregistrement. 
 
Patente 
 
- Le produit du principal de l'impôt des patentes est affecté aux budgets des communes du 

lieu d'imposition. Toutefois, lorsque les communes d'une agglomération urbaine sont 
constituées en communauté urbaine, le produit du principal de l'impôt des patentes est 
réparti entre ces communes en fonction du nombre d'habitants selon le résultat du 
recensement officiel. 
 

Enregistrement et Timbre 
 
- L'acte constituant l'apport du patrimoine professionnel d'une entreprise individuelle à une 

société n'est passible que d'un droit fixe d'enregistrement de 200 dirhams. Cette mesure vise 
l'incitation à la transformation d'entreprises individuelles en sociétés. 

 
- Le recouvrement des compléments de la taxe judiciaire constatés à l'occasion des décisions 

de justice est poursuivi par les agents de secrétariats-greffes des cours et tribunaux et non 
plus par les receveurs comptables de l'enregistrement. 

 
Droits de Douane 
 
- Changements intervenus au niveau du droit d'importation :  
 

 taux maximum fixé à 35% sauf pour certains produits agricoles dont les quotités ont été 
maintenues à 40% et 45%. 
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 le droit minimum de 2,5% est abandonné, le taux 0 ayant été retenu pour diverses 
matières premières, équipements médicaux ainsi que pour les produits pharmaceutiques 
non fabriqués localement. 

 nombre des quotités tarifaires ramené de 15 à 12. 
 
Code de l'enseignement privé  
 
- Institution des mesures d'encouragement aux investissements dans le secteur de 

l'enseignement privé (loi n° 16-86 du 9 novembre 1992). 
 
Dispositions communes aux codes d'investissements artisanaux  
 
- Tout programme d'investissement régulièrement déposé auprès de l'administration est censé 

avoir reçu le visa de conformité, lorsque celle-ci n'a donné aucune suite dans un délai de 60 
jours à compter de la date de son dépôt (loi n° 17-90 du 9 novembre 1992). 

 
- Décentralisation de la délivrance des attestations d'achat en exonération de la TVA des 

matériels et équipements. 
 
Centres de gestion de comptabilité agréés 
 
- Publication le 9 novembre 1992 de la loi n° 57-90 relative aux centres de gestion de 

comptabilité agréés : 
 

Les industriels, commerçants, artisans et agriculteurs assujettis à l’IGR selon le régime du 
bénéfice forfaitaire ou celui du RNS qui font tenir leur comptabilité, établir leurs 
déclarations fiscales et certifier la sincérité de leurs documents comptables par un centre 
de gestion de comptabilité relevant de sociétés constituées des chambres de commerce et 
d'industrie, des chambres d'artisanat ou des chambres d'agriculture, bénéficient d'un 
abattement de 15% appliqué à la base imposable. 

 
Les sociétés susmentionnées sont exonérées au titre de leurs opérations visées ci-dessus et 
pendant un délai de 4 ans courant à compter de la date de leur agrément, de la TVA, de 
l’IS et de la PSN. En outre, les actes de constitution des sociétés précitées sont exonérés 
de tout droit d'enregistrement et de timbre. 




























































































































